
Quels risques spécifiques aux femmes enceintes doivent être
évités ?

Réponse courte

Les risques spécifiques à éviter pour les femmes enceintes incluent le port de charges supérieures à 5 kg,

l'exposition à des agents chimiques dangereux (plomb, mercure, solvants organiques, médicaments cytotoxiques),

à des agents biologiques des groupes 2, 3 ou 4, aux rayonnements ionisants, aux vibrations mécaniques et

aux températures extrêmes. Il faut également éviter les horaires de nuit, le travail en équipes alternantes, les

cadences excessives et le travail sous pression générant stress ou fatigue excessive.

L'employeur doit adapter les conditions de travail ou affecter la salariée à un poste compatible avec son état dès

notification de la grossesse, sur avis conforme du médecin du travail. À défaut de solution, la salariée bénéficie

d'une dispense de travail rémunérée par la CNS. Toute modification ou mesure de prévention doit être formalisée,

communiquée à la salariée et consignée par écrit.

Définition

Les risques spécifiques aux femmes enceintes désignent l'ensemble des dangers professionnels

susceptibles de porter atteinte à la santé ou à la sécurité des salariées en état de grossesse, de post-partum ou

allaitantes. Ces risques sont identifiés par l'employeur dans le cadre de l'évaluation des risques

professionnels, conformément à l'article L.334-2 du Code du travail luxembourgeois.

Ils incluent notamment les agents physiques, biologiques et chimiques, ainsi que les contraintes

organisationnelles ou ergonomiques susceptibles d'avoir un impact sur la grossesse ou le développement du

fœtus. Cette évaluation doit être réalisée en collaboration avec le médecin du travail compétent.

Questions fréquentes

Comment fonctionne la hiérarchie des mesures de protection pour les femmes enceintes ?

La protection suit trois étapes hiérarchiques : d'abord l'aménagement des conditions de travail (adaptation horaires, suppression port de
charges), puis le changement d'affectation vers un poste compatible avec maintien du salaire, et enfin la dispense de travail rémunérée
par la CNS si aucune solution n'est techniquement possible.

Que doit faire l'employeur dès qu'une salariée notifie sa grossesse ?

L'employeur doit procéder à une analyse individualisée du poste de travail en collaboration avec le médecin du travail dès réception du
certificat médical par lettre recommandée. Il doit ensuite adapter les conditions de travail, proposer un changement d'affectation ou
accorder une dispense de travail rémunérée selon l'avis médical.

Quelles sanctions risque l'employeur en cas de non-respect de ces obligations ?

L'absence d'évaluation formalisée des risques pour les femmes enceintes constitue une faute grave exposant l'employeur à des
sanctions pénales, la nullité d'un licenciement, l'obligation de verser des dommages et intérêts, ainsi qu'à des sanctions administratives
en cas de non-respect des avis du médecin du travail.
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Quels sont les principaux risques professionnels interdits pour les femmes enceintes au Luxembourg ?

Les femmes enceintes ne peuvent pas être exposées au port de charges supérieures à 5 kg, aux agents chimiques dangereux (plomb,
mercure, solvants organiques), aux agents biologiques des groupes 2, 3 ou 4, aux rayonnements ionisants, aux vibrations mécaniques,
aux températures extrêmes, au travail de nuit (22h-6h) et aux cadences excessives générant stress ou fatigue.

Conditions d’exercice

L'employeur doit garantir que les femmes enceintes, accouchées ou allaitantes ne soient pas exposées à des

risques spécifiques identifiés lors de l'évaluation des postes de travail. Conformément aux Annexes 1 et 2 du

Code du travail, sont notamment interdits :

Agents physiques : port de charges supérieures à 5 kg, station debout prolongée (à partir du 5e mois), positions

accroupies constantes, vibrations, rayonnements ionisants, températures extrêmes, bruit excessif.

Agents biologiques : exposition aux agents des groupes de risque 2, 3 et 4, notamment toxoplasme et virus de la

rubéole (sauf immunité prouvée).

Agents chimiques : plomb et dérivés, mercure, monoxyde de carbone, substances cancérigènes, mutagènes ou

toxiques pour la reproduction (classifications CLP H340, H350, H360), médicaments antimitotiques.

Conditions de travail : travail de nuit (22h-6h), travaux souterrains, cadences excessives, travail à la tâche.

Modalités pratiques

Dès notification écrite de la grossesse par certificat médical envoyé par lettre recommandée, l'employeur doit

procéder à une analyse individualisée du poste de travail en collaboration avec le médecin du travail. Le

processus suit cette hiérarchie :

1. Aménagement des conditions de travail : adaptation des horaires, suppression du port de charges, éloignement des

substances dangereuses (article L.334-3, paragraphe 1).

2. Changement d'affectation : mutation vers un poste compatible avec maintien du salaire antérieur, si l'aménagement est

impossible (article L.334-3, paragraphe 2).

3. Dispense de travail rémunérée : si aucune solution n'est techniquement possible, avec indemnité de maternité versée

par la CNS (article L.334-3, paragraphe 3).

L'employeur doit informer par écrit la salariée des risques identifiés et des mesures prises. Toute décision nécessite

l'avis conforme du médecin du travail et doit être documentée dans le dossier personnel.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'intégrer l'évaluation des risques spécifiques aux femmes enceintes dans le document

unique d'évaluation des risques et de le mettre à jour régulièrement. Les responsables RH doivent sensibiliser les

managers et former les équipes à la détection précoce des situations à risque.

Privilégier la prévention primaire (suppression du risque à la source) avant toute mesure d'adaptation ou de

réaffectation. Établir un dialogue régulier avec la salariée concernée pour ajuster les mesures selon l'évolution de la

grossesse. Respecter strictement la confidentialité médicale et ne communiquer que les conclusions d'aptitude.

Documenter toutes les décisions d'aménagement ou de dispense par écrit, avec justification médicale, et conserver

ces documents dans le dossier RH. Prévoir une procédure de réintégration après le congé de maternité avec

réévaluation du poste.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois, Titre III :

Articles L.331-1 à L.331-2 : Champ d'application et définitions

Articles L.334-1 à L.334-4 : Évaluation et protection contre l'exposition aux agents dangereux

Articles L.333-1 à L.333-4 : Protection contre le travail de nuit

Article L.337-1 : Interdiction de licenciement

Annexe 1 : Agents et procédés présentant un risque spécifique d'exposition

Annexe 2 : Activités comportant un risque d'exposition (interdictions absolues)

Règlement grand-ducal du 15 décembre 2006 relatif à la protection de la maternité au travail

Articles L.335-1 à L.335-2 : Procédures de recours contre les avis médicaux (délai 15 jours)

Loi du 17 juin 1994 relative à la santé et à la sécurité au travail

L'absence d'évaluation formalisée des risques spécifiques pour les femmes enceintes constitue une faute grave de l'employeur et

peut entraîner des sanctions pénales (articles L.314-4), la nullité d'un licenciement ou l'obligation de verser des dommages et

intérêts. Le non-respect des avis du médecin du travail expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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